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Le Président directeur général 

Agence de Services 
et de Paiement 

Décision n°2025/ 133 /PDG 

Portant délégation de signature 

Le président-directeur général de l'Agence de services et de paiement 

Vu les articles L 313-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, 
Vu l'article R 313-25 du Code rural et de la pêche maritime, 
Vu le décret du 27 novembre 2024 portant désignation du président-directeur général de l'Agence de services et 
de paiement, 
Vu la décision 2024/64/PDG relative à l'organisation générale de l'ASP, 

Décide 

Pour la Direction de l'emploi, de l'environnement et des politiques sociales 

Article 1 er : concernant les documents ayant une incidence financière, délégation permanente de signature est 

donnée à: 

Délégataires de signature Fonctions exercées 

Directrice de l'emploi, de l'environnement et 
Fany MOLIN 

des politiques sociales 

Sandrine REYNE 
Directrice adjointe de l'emploi, de 

l'environnement et des politiques sociales 

Ousmane KA 
Chef de service de la contractualisation et de 

l'assistance technique 

Chef de service adjoint de la contractualisation 
Thierry VALADON 

et de l'assistance technique 
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Capacités 

Pour fa direction 

Au titre des crédits de fonctionnement et d'investissement: 

- Engager juridiquement l'établissement dans le cadre d'une procédure non 

formalisée, dans la limite de 40 OOOC HT 

- Engager juridiquement l'établissement dans le cadre de l'exécution d'un 

marché sîgné par la Direction générale ou portée par une centrale d'achat en 

application d'une convention signée par l'établissement 

- Certifier le service fait 

- Liquider les recettes 

Au titre des crédits d'intervention domaine DIREEPS: 

- Viser, engager et notifier les décisions qui s'y rattachent (décision attributive, 

de rejet) lorsque l 'ASP se voit confier l'instruction de la demande d'aide 

- Liquider et ordonnancer les aides en dépense 

- Solder ou diminuer l'engagement et notifier la décision modificative qui s'y 

rattache !décision de retrait total ou partiel) lorsque l'ASP a notifié la décision 

attributive et que l'indu trouve sa cause dans cette dernière 

• Liquider et ordonnancer la recette 

• Liquider et ordonnancer les annulations/ réductions de recette 

Au titre des supports juridiques conclus avec des décideurs publics ; 

• Liquider les recettes relatives aux frais de gestion prévus par convention ou 

marché 

Pour leur domaine de compétence: 

Au titre des crédits de fonctionnement et d'investissement: 

- Engager juridiquement l'établissement dans le cadre d'une procédure non 

formalisée, dans la limite de 40 000€ HT 

- Engager juridiquement l'établissement dans le cadre de l'exécution d'un 

marché signé par la Oirectîon générale ou portée par une centrale d'achat en 

application d'une convention signée par l'établissement 

- Certifier le service fait 

Au titre des supports juridiques conclus avec des décideurs publics: 

• Liquider les recettes relatives aux frais de gestion prévus par convention ou

marché 
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Article 3 : La présente décision remplace toute décision précédente ayant le même objet. 
Elle prend effet à compter de sa date de publication au Bulletin Officiel du ministère en charge de l'agriculture. 

M. Le président-directeur général (original)

Copies: 
Mme Fany MOLIN 
Mme Sandrine REYNE 
M. Ousmane KA
M. Thierry VALADON
Mme Christine NEEL-AHOUNOU
Mme Angélique MANGANE
Mme Emilie LAFARGUE-BEYRAND
M. Mathieu SOUMY
Mme Estelle ESTRADE
M. Jonathan SOUNY
M. Jean-Marc POURÉ
Mme Caroline AUDOIN REVEANE
Mme Valérie DUCHAN
Mme Sylvie MULLER
Mme Véronique HERNIOTTE
Mme Christelle SONRIER
M. Eric MEYMERIE
M Fabien GADY
Mme Natacha RENAUDIE
M. Brice LEBEAU
M. Olivier BRU
M. Khalid ABOUNOUH
M; Franck ALAZARD
M. Pierre CHAUMONT
M. Frédéric ROBUCHON-MEROVAK
Mme Véronique HERNIOTTE
M. Patrick DELAGE
Mme Stéphanie SARRE
Mme Stéphanie PARI NET

M. l'Agent Comptable
DRH
DFJL

Fait à Limoges,  le 8 décembre 2025

Sylvain MAESTRACCI 
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